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DESCRIPTION 
Prérequis : sans objet 
 
Documents de référence pour une préparation préalable au cours : / 
 
Objectifs : 
 
Cette unité d’enseignement vise à vérifier que l’étudiant est capable d’intégrer les savoirs, les 
techniques et les règles de déontologie à travers l’élaboration, la défense orale d’un travail de fin 
d’études dans le respect des consignes établies dans le dossier pédagogique et conformément aux 
dispositions de l’établissement.  
Les guidances collective et individualisée ont comme objectif de mettre l’étudiant dans les conditions 
optimales de transparence et de réussite. 
 
 
 
Contenu du cours : 
 

L’étudiant sera capable : 
 
dans le respect des consignes données, de mettre en oeuvre une recherche personnelle 
traduite dans un rapport circonstancié et critique mettant en évidence : 
  
sa maîtrise des connaissances, des techniques et des méthodes spécifiques à l’organisation, la 
gestion ou l’analyse stratégique, comptable, budgétaire ou financière de l’entreprise en ce compris 
les normes comptables et les procédures de contrôle ; 
 
de préparer judicieusement la défense orale de ce rapport pour mettre en valeur : 

les démarches généralement exigibles dans l’exercice de la profession,
sa maîtrise des connaissances, des techniques et des méthodes propres au sujet traité,
sa capacité à prendre en compte les éléments juridiques et les règles de déontologie de la profession,
les démarches effectuées pour confronter les résultats de ses recherches avec les réalités de la 
profession ;

 
pour la préparation collective de l’épreuve intégrée, 

 
de participer aux séances collectives d’une manière efficace en posant les questions nécessaires à la 
bonne compréhension des consignes relatives au travail de fin d’études ;
 

 



 
                 pour le suivi individualisé du travail de fin d’études, 
 
de négocier avec le chargé de cours, le thème général de la recherche à mener et de communiquer 
l’engagement qu’il prend dans le traitement du sujet qu’il a choisi ;

d’informer le chargé de cours de l’état d’avancement de ses travaux de recherche, de la rédaction de 
son travail ;

de prendre en compte les conseils prodigués et les remarques émises par le chargé de cours ;

d’évaluer, avec le chargé de cours, la valeur de son travail pour remédier, s’il y a lieu, aux lacunes 
tant sur le plan du contenu que des techniques développées.
 
 
 
 
   Bibliographie : 
 
Dossier pédagogique 
 
Dossier d’accompagnement E.I. de l’IRAM-PS (version annuelle) 
 
 
 

PERSONNEL(S) ENSEIGNANT(S) 
Mme Holbrechts Dominique, Mr Maquestiau Philippe, Mme Pochet Catherine 
 
 
 

METHODOLOGIE 
 
Séance académique avec la direction pour toutes les sections 
Séance académique spécifique au bac comptabilité avec les enseignants qui seront promoteurs 
Ateliers d’aide planifiés toute l’année 
Encadrement et suivi individuel avec le/ la promoteur/trice désigné.e (RDV à déterminer avec lui/elle) 
Grille d’évaluation et documents divers disponibles (notamment le dossier d’accompagnement de 
l’IRAM-PS et les consignes) sur la plateforme Moodle   
 
 

 
 
 
 

MODES D’EVALUATION 
 

Voir grille d’évaluation placée sur la plateforme Moodle (rapport écrit à réaliser sur un sujet validé par 
le promoteur/trice, à présenter et défendre oralement devant un jury)  

 
 

 


